
LES SOIRPES CANADIENNES.

CC pouvez compter que ce pays est déjà conquis"; il lui

dit alors de se ressouvenir de son serment et de garder
le secret ; que s'il ôsoit le divulger à qui que ce soit,
la perte de sa vie en seroit la peine immédiate.-Je
crois ," dit-il , " d'après reflexion, que vous accepterez

mon offre, et il est probable que quelques personnes
vous seront envoyées durant l'hiver, pour converser
plus amplement avec vous : si quelqu'un est envoyé

"il vous dira qu'il est venu pour parler avec vous, s4'
C des afaires de Famille." Le Prisonnier laissa alors
la Chambre, et le témoin n'eut point d'autre conver-
sation avec lui

Etant transquestionné par Mr Franeklin, aussi Con-
seil pour le Prisonnier, il dit, qu'il avoit informé le
Gouvernement des projets du Prisonnier, en Novembre
dernier-Qu'il n'avoit point reçu, et qu'on ne lui avoit
promis, ni qu'il attendait aucune récompense quelcon-
que pour son t3moignage-qu'il avoit toujours cra
que le Prisonnier étoit sujet des Etats Unis,

IFrançois Chandonet-Déposa, qu'il était sujet des
Etats Unis d'Amérique. Qu'il y avoit environ onze
mois qu'il connût le prisonnier pour la première fois-
Il le vit près de la ligne de la Province au commnen-
cement de l'hiver dernier. Le Prisonnier demanda à
lui parler en particulier-Ils sortirent ensemble, et le
Prisonnier l'informa qu'on l'avoit recommandé à lui;
qu'il avait quelque- chose de la dernière importance à
lui communiquer, mais il demandait une promesse
de garder le secret. Le temoin refusa; mais le
prisoinier observant qu'il supposoit que le témoin ne


